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Le cabinet Montiel Laborde, spécialisé dans l’industrie agroalimentaire, vient de 
rejoindre Baker Tilly France, 4e réseau français d’audit, de conseil et d’expertise 
comptable. Il devient ainsi le cabinet référent du réseau en matière de coopératives 
agricoles. 
 
 

 Un cabinet spécialisé dans le commissariat aux comptes 

Créé il y a plus de 20 ans, le cabinet Montiel Laborde est composé de 17 personnes dont 2 
associés, Jean-Luc Montiel (52 ans) et Pierre Laborde (50 ans). Il se consacre à hauteur de 95 % à 
l’audit légal, détient près de 160 mandats de commissariat aux comptes et réalise un chiffre 
d’affaire d’1,8 million d’euros. Parmi ses clients, 15 sociétés de plus de 100 millions de CA 
établissent des comptes consolidés. 
 
 

 Spécialiste des coopératives agricoles céréalières 

Le cabinet est spécialisé dans l’industrie agroalimentaire et plus particulièrement dans les 
coopératives agricoles céréalières. Ces dernières font partie de l’économie dite « sociale » puisque 
les adhérents sont à la fois les détenteurs du capital, les clients pour leurs approvisionnements et 
les fournisseurs pour leur récolte. Dans l’environnement actuel où la logique purement financière 
est de plus en plus stigmatisée, les coopératives pourraient servir d’exemple… Les outils de travail 
appartiennent aux utilisateurs, les profits sont principalement réinvestis et la pérennité de l’activité 
est l’objectif premier. 

Montiel Laborde, en tant que spécialiste de ce secteur, détient des mandats de commissariat aux 
comptes dans des coopératives agricoles, mais également dans des organismes regroupant les 
coopératives comme par exemple l’union de coopératives Invivo qui réalise plus de 5 milliards 
d’euros de chiffre d’affaires consolidé. 

Pierre Laborde est président de l’association technique agricole INEXAGRI et participe à la 
rédaction de la deuxième édition du guide sur l’information financière des coopératives agricoles. 

 

 Pourquoi adhérer à Baker Tilly France plutôt qu’à un autre réseau ? 

Le cabinet Montiel-Laborde a souhaité adhérer à Baker Tilly France pour les raisons suivantes : 
- L’aspect fédéraliste du réseau, qui respecte la liberté de chaque cabinet, avec  la mise à 

disposition de méthodes et d’outils communs, mais non obligatoires ; 
- La réactivité, l’intégrité, la prééminence de la qualité ; 
- Une réelle bonne entente entre les associés et la solidarité au sein du réseau ; 
- Les échanges techniques et professionnels qui favorisent l’émulation des collaborateurs 

autour de la qualité ; 
- Une implantation internationale (certaines coopératives ayant des filiales internationales). 

Le cabinet Montiel Laborde,  
spécialiste des coopératives agricoles et de l’agroalimentaire 

rejoint le réseau Baker Tilly France 

Communiqué de presse 
 

31 mars 2009 
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Mais la motivation la plus importante du cabinet pour rejoindre Baker Tilly France reste, selon 
Jean-Luc Montiel : « le  fa i t  que comme dans l es  coopérat ives agri co l es ,  l ’homme so i t  au cœur 
du cabinet .  En e f f e t ,  l ’aspec t  réseau à tai l l e  humaine partageant des  valeurs communes e t  
respec tant l es  spéc i f i c i t és  de chacun es t  ce  qui nous a plu chez Baker Ti l ly  France .  Adhérer 
à un réseau comme ce lui - c i  permet un partage de l ’ expérience  e t  des  savoir - faire ,  une ve i l l e  
t e chnique mais également de ne pas se  sent ir  i so l é .  Quant au réseau,  l ’adhés ion de nouveaux 
cabinets  lui  permet de progresser  e t  de bénéf i c i er  d ’un ressourcement extér ieur à travers  
l ’acquis i t ion de nouve l l es  spéc ia l i t és .  »  
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Baker Tilly France en quelques chiffres : 
- un réseau fédéraliste de 33 cabinets indépendants implantés sur le 

territoire français, dans les départements d’Outre-Mer et dans certains 
pays d’Afrique francophone  

- date de création : 1974  
- 120 associés et plus de 1160 collaborateurs 
- un siège permanent basé à Paris 
- chiffre d’affaires : 90.2 millions d’euros (2008) 

Baker Tilly France est membre de Baker Tilly International : 
- un réseau de 145 cabinets et 509 bureaux implanté dans 110 pays 
- date de création : 1989 
- placé au 8ème rang des réseaux au niveau mondial 
- 25 000 associés et collaborateurs 
- un siège basé à Londres avec une équipe de permanents 
- chiffre d’affaires : 2,95 milliards de dollars US (2007) 


